
 
 
 
Communiqué de presse 
 
Paris, 11 Janvier 2021 
 

FTPA a conseillé GEVEKO MARKINGS dans le cadre de l’acquisition 
d’Oré Peinture 

Le cabinet d’avocats FTPA a conseillé GEVEKO MARKINGS, dans le cadre de son 
acquisition du groupe Oré, fabricant français de produits de marquage routier.  

Cette opération d’acquisition, la plus importante de son histoire, permet à GEVEKO 
MARKINGS de renforcer son offre de solutions performantes, d’élargir sa gamme de produits et 
de déployer sa stratégie de conquête sur les marchés fondamentaux et des segments 
complémentaires.  
 
Possédant des portefeuilles de produits complémentaires de ceux d’Oré, GEVEKO MARKINGS 
élargit son empreinte mondiale grâce à cette acquisition.  
 
Le cabinet FTPA a conseillé GEVEKO MARKINGS avec une équipe composée de Nathalie 
Younan, associée et Caroline Vieren, collaboratrice.  

https://www.geveko-
markings.com/news/newsitem/?tx_news_pi1%5Baction%5D=detail&tx_news_pi1%5Bcontroller%5D=
News&tx_news_pi1%5Bnews%5D=364&cHash=7917aac0cad8a040511fa6bab4cbc25d 
 
Conseillers de l’opération : 
 

• Conseils Acquéreur :  
 
Cabinet FTPA, conseils corporate : 

- Nathalie Younan 
- Caroline Vieren 

 
EY TS, conseils en Due Diligence Financière : 

- Laurent Majubert  
- Sami Fourati 

 
 

• Conseils Cédants :  
 
OAKLINS, Conseil M&A : 

- Thibaut de Monclin  
- Ghislain De Feydeau  
- Marie-Astrid Bourquin  

  



 
 
 
HOGAN LOVELLS, conseils corporate : 

- Stéphane Huten 
- Florian Brechon 
- Maxime Lasry 

 
 

• Vendor Due Dilligence : 
 
KPMG TS : 

- Arnaud Colas 
- Mathieu Audureau 

 
 
_______________________________ 

 
A propos de GEVEKO MARKINGS : 
 
Geveko Markings est le premier fabricant et fournisseur d’une gamme très entendue de produits de marquage routier et de 
revêtements de sols décoratifs. Leurs solutions protègent les collectivités, guident les usagers vers leur destination, et transforment, 
grâce au marquage décoratif, les surfaces en environnements attrayants, colorés et ludiques. Geveko Markings occupe une présence 
mondiale en matière de distribution et de chaîne d’approvisionnement, offrant à ses clients des produits et des solutions dans 80 
pays à travers le monde grâce à 9 sites de production. Fort de son expérience et de sa connaissance approfondie du secteur du 
marquage routier, Geveko Markings a pour mission de fabriquer des matériaux de haute qualité́ qui guident, inspirent et protègent 
les gens dans le monde entier.  
 
A propos de FTPA : 
 
FTPA est aujourd’hui l’un des plus anciens cabinets d’avocats indépendants en France et traite les dossiers stratégiques de 
nombreuses sociétés qui lui font confiance. Fondé en 1972, FTPA réunit une équipe de 65 avocats aux compétences 
complémentaires. Le cabinet intervient et accompagne ses clients, entreprises et groupes de sociétés cotées ou non, en France et à 
l’international, pour tous leurs projets, dossiers et contentieux complexes. Le cabinet a développé une approche très pragmatique 
des enjeux juridiques et couvre tous les grands domaines du droit et du contentieux des affaires. 
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